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RÉPUBLIQUEFRANCAISE - DÉPARTEMENTDU DQUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté

Séance du jeudi 20 décembre 2012
Conseillers communautaires en exercice: 140

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la salle des séances de la CCIT du Doubs - 46 avenue
Villarceau - 25000 Besançon, sous la présidence de M. Gabriel BAULIEU puis de M. jean-Louis FOUSSERET.

Ordre de passage des rapports: 0.1, 0.2, 1.1.1, 1.1.2, 1.1.3, I.IA, 1.1.5, 1.1.6, 1.1.7, 1.1.8, 1.2.1, 1.2.2, 1.2.3, 1.2A, 1.2.5,
1.2.6, 1.2.7, 1.2.8, 3.1, 3.2, 3.3, 3A, 3.5, 3.6, 3.7, 3.8, 3.9,4.1,4.2, 5.1, 5.2, 5.3, SA, 5.5, 5.6, 7.1, 7.2, 7.3, 7A; 7.5, 8.1, 8.2, 2.1,
2.2, 2.3, 10.1, 10.2, Motion.

La séance est ouverte à 18h00 et levée à 23h 15.
Etaient présents: Amagney : M. Thomas jAVAUX Arguel': M. André AVIS Audeux : Mme Françoise GALLIOU
Auxon-Dessous M. jacques CANAL, M. jean-Pierre BASSEI,.IN Auxon-Dessus Mme Geneviève VERRO
Avanne-Aveney: M. jean-Pierre TAILLARD (à partir du 1.1.1) Besançon: M. Teddy BENETEAU DE LAPRAIRIE (jusqu'au 0.2),
M. Nicolas BODIN, M. PascalBONNET, M. Patrick BONTEMPS, Mme Marie-Odile CRABBÉ-DIAWARA, M. Benoît CYPRIAN I (à partir du
1.1.1), M. jean-jacques DEMONET (jusqu'au 5.6), M. Cyril DEVESA, M. Emmanuel DUMONT, Mme Odile FAIVRE-PETITJEAN,
Mme Béatrice FALCINELLA (jusqu'au 1.1.7), Mme Françoise FELLMANN (jusqu'au 5.6), M. [ean-Louis FOUSSERET (à partir du 1.1.1),
Mme Catherine GELIN, M. Didier GENDRAUD '(à partir du 1.1.1), Mme Fanny GERDIL-DjAOUAT (à partir du 1.1.1),
M. jean-François GIRARD (à partir du 1.1.1), M. jean-Marie GIRERD, M. Philippe GO NON, M. Lazhar HAKKAR (à partir du 1.1.1),\
Mme Valérie HINCELIN (jusqu'au 1.1.6), Mme Martine JEANNIN, Mme· Solange JOLY (à partir du 1.1.1 et jusqu'au 10.2),
M. Jean-Sébastien LEUBA (à partir du 1.1.1), M. Christophe LIME, Mme Annie MENETRIER (à partir du 1.1.1), M. Frank MONNEUR (à
partir du 1.1.1), Mme Nohzat MOUNTASSIR (jusqu'au 10.2), Mme Danièle POISSENOT (à partir du 1.1.1 et .jusqu'au 1.1.7),
Mme Françoise PRESSE(jusqu'au 3.2), Mme Béatrice RONZI (à partir du 1.1.1 et jusqu'au 10.2), M. Jean ROSSELOT, M. jean-Claude ROY,
Mme joëlle SCHIRRER (jusqu'au 5.6), Mme Marie-Noëlle SCHOELLER (jusqu'au 10.2), Mme Catherine THIEBAUT, Mme Corinne TISSIER
(à 'partir du 1.1.1), Mme Sylvie WANLIN (à partir du 1.1.1), Mme Nicole WEINMAN I;\eure : M. Auguste KOELLER Boussières :
M. Roland DEMESMAY Busy: M. Philippe SIMONIN Chalèze : M. Christophe CURTY (à partir du 1.1.1 et jusqu'au 1.2.6) Chalezeule:
M. Christian MAGNIN-FEYSOT, M. Raymond REYLE (jusqu'au 1.1.7) champagney: M. Claude VOl DEY Champvans-les-Moulins:
M. Jean-Marie ROTH Châtillon-le-Duc : Mme Catherine BOTTERON (représentée par Mme Annie POIGNAND),
M. Philippe GUILLAUME (représenté par M. Denis GALLET) Chaucenne': M. Bernard VOUGNON Chaudefontaine :
M. Jacky LOUISON (représenté par M. Gérard SERVETTE) Chemaudin: M. Bruno COSTANTINI (à partir du 1.1.1 et jusqu'au 1.1.6)
Dannemarie-sur-Crête: M. Gérard GALLIOT (jusqu'au 10.2) Deluz: Mme Sylvaine BARASSI (représentée par M. Fabrice TAILLARD)
Ecole-Valentin: M. André BAVEREL (à partir du 1.1.1), M. Yves GUYEN (à partir du 1.1.1) Fontain: M. Jean-Paul DILLSCHNEIDER
(représenté par M. Jean-Pierre VAGNE à partir du 1.1.1) Franois : Mme Françoise GILLET Gennes : Mme Maryse MILLET
Grandfontaine: M. François LOPEZ La Vèze: M. Jacques CURTY Mamirolle: M. Daniel HUOT (à partir du 1.1.1),
M; Robert POURCELOT Marchaux : M. Bernard BECOULET, Mme Brigitte VIONNET Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS
Montfaucon : M. Michel CARTERON, M. Pierre CONTOZ Montferrand-le-Château : M. Marcel COTTINY Morre :
M. Jean-Michel CAYUELA (jusqu'au 10.2), M. Gérard VALLET Nancray: M. Jean-Pierre MARTIN, M. Daniel ROLET Noironte:
M. Bernard MADOUX Novillars: M. Philippe BELUCHE (jusqu'au 1.1.7) Pelousey: Mme Catherine BARTHELET (à partir du 1.1.1)
Pirey: M. Robert STEPOURJINE Pouilley-les-Vignes: M. jean-Marc BOUSSET Pugey: Mme Marie-Noëlle LATHUILIERE Rancenay:
~. Michel LETHIER Roche-lez-Beaupré: M. Stéphane COURBET, M. Jean-Pierre ISSARTEL (représenté par M. joël JOSSO) Saône:
Mme Maryse BILLOT, M. Alain VIENNET (à partir du 1.1.1) Serre-les-Sapins: M. Gabriel BAULlEU, M. Christian BOILLEY Tallenay:
M. Jean-Yves PRALON Thise: M. Bernard MOYSE, M. Jean TARBOURIECH Torpes: M. Dominique GRUBER Vaire-Arcier:
M. Patrick RACINE Vaire-le-Petit: Mme Michèle DE WILDE Vaux-les-Prés: M. Bernard GAVIGNET (à partir du 1.1.1)
Etaient 'absents: Auxon-Dessus : M. Serge RUTKOWSKI Avanne-Aveney : M. Laurent DELMOTTE Besançon :
Mme Hayatte AKODAD, M. Eric ALAUZET, M. Frédéric ALLEMANN, M. Yves-Michel DAHOUI, M. Abdel GHEZALI,
M. Jean-Pierre GOVIGNAUX, M. Nicolas GUILLEMET, Mme Sylvie JEANNIN, M. Michel LOYAT, M. jacques MARIOT,
Mme Carine MICHEL, M. Michel OMOURI, Mme jacqueline PANIER, Mme Elisabeth PEQUIGNOT, Mme Monique ROPERS,
Mme Zahira YASSIR-COUVAL Beure: M. Philippe CHANEY Boussières : M. Bertrand ASTRIC Braillans: M. Alain BLESSEMAILLE
Champoux: M. Thierry CHATOT Chemaudin.: M. Gilbert GAVIGNET Dannemarie-sur-Crête: M. jean-Pierre PROST Franois:
M. Claude PREIONI Grandfontaine: M. Laurent SANSEIGNE La Chevillotte: M. jean PIQUARD Larnod: Mme Gisèle ARDIET
Le Gratteris : M. Cédric LlNDECKER Miserey-Salines : M. Marcel FELT, M. Denis JOLY Montferrand-le-Château :
Mme Séverine MONLLOR Novillars: M. Bernard BOURDAIS Osselle :·M. jacques MENIGOZ Pelousey: M. Claude OYTANA Pirey:
M. Jacques COINTET Pouilley-les-Vignes: M. jean-Michel FAIVRE Routelle: M. Claude SIMONIN Thoraise: M. Jean-Michel MAY
Vorges-les-Pins: M. Patrick VERDIER .

Secrétaire de séance: Bernard MOYSE

Procurations de vote:
Mandants: S. RUTKOWSKI, L. DELMOTTE (à partir du 1././), H.AKODAD (à partir du 1././), T. BENETEAU DE LAPRAIRIE(à partir du 1././ et
jusqu'au 5.6), YM. DAHOUI (à partir du 1.1.1), B. FALC/NELLA(à partir du 1.1.8 etjusqu'au 10.2),JP. GOVIGNAUX, N. GUILLEMET (à partir du
1.1.1),J? LEUBAOusqu'au0.2), M. LOYAT uusqu'au 10.2), M. OMOURI, e. PEQUIGNOT,D. POISSENOT(à partir du 1.1.8), S. WANLIN uusqu'au
0.2), Z. YASSIR-COUVAI.,P. CHANEY, B.ASTRIC,A. BLESSEMAILLE,C. CURTY(à partir du 1.2.7), C PREIONI,M. FELT(à partir du. 1././), D.JOLY
(à partir du 1././), S. MONLLOR, B. BOURDAISuusqu'au 1.1.7),JM. FAIVRE..
Mandataires: G. VERRO,JP. TAILLARD (à partir du 1.1.1), F. MONNEUR (à partir du 1.1.1), j}. DEMONET (à partir du 1.1.1 et jusqu'au 5.6),
JL. FOUSSERET(à partir du /./.1), B. RONZI (à partir du 1.1.8 et jusqu'au 10.2), JC ROY,C. T1SSIER(à partir du 1./.1) N. BODIN uusqu'au 0.2),
MN. SCHOELLERuusqu'au 10.2), P. BONNET, JM. GIRERD,JF. GIRARD (à partir du 1.1.8),J. SCHIRRERuusqu'au 0.2), C. DEVESA,A. KOELLER,
R. DEMESMAY, P.CONTOZ, S. COURBET(à partir du 1.2.7), F.GILLET,Y. GUYEN (à partir du 1.1.1),A. BAVEREL(à partir du 1.1.1), M. COTT/NY,
P.BELUCHEuusqu'au 1.1.7),JM. BOUSSET.
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Evaluation des charges transférées

Rapporteur: Gabriel BAULlEU,Vice-Président
Commission: Finances, Ressources Humaines, Communication, TIC

Résumé:
la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon est invitée à valider le projet de rapport
soumis à la Commission locale d'Evaluation des Charges Transférées (ClECT); sur la
détermination et le calcul du transfert de charges à compter du Ier janvier 20 13, qui intègre le
transfert au Grand Besançon des services mutualisés actuellement intégrés à la Ville de Besançon.

A l'occasion de la création de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon et du transfert
de compétences des communes membres vers I'EPCI, une Commission locale d'Evaluation des
Charges Transférées (ClECT) a été mise en place, conformément aux dispositions de la loi
du 12 juillet 1999.

Conformément à l'article IV de l'article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, la délibération
communautaire du 21 octobre 2008 de renouvellement de la ClECT a décidé que cette commission
serait composée de l'Assemblée délibérante de la Communauté d'Agglomération du
Grand Besançon, ainsi' que du Directeur Régional des Finances Publiques et du Trésorier du
Grand Besançon à titre d'experts. Conformément à la loi, elle comprend donc des membres de
l'ensemble des Conseils Municipaux des communes membres de la Communauté d'Agglomération.

I. Charge transférées au Ier janvier 2013

Des services mutualisés sont actuellement gérés par la Ville de Besançon qui refacture à la CAGB les
charges correspondant aux services rendus à I'EPCI. En sus de l'aspect logique ou' légal de la
mutualisation des services au sein de I'intercommunalité, il importe de souligner que, dans le
contexte de diminution annoncée des dotations de l'Etat aux collectivités, le transfert de ces services,
accompagné d'une modification en conséquence de I'ACTP versée à la Ville de Besançon, permettrait
à la CAGB de bénéficier d'un abondement de sa dotation d'intercommunalité, sans modifier ni le
coût global ni le contenu des services rendus à chaque entité.

II. Evaluation de la charge transférée pour chacun des transferts

Al Schéma actuel des services mutualisés et des charges afférentes

les charges financières liées aux services rnutualisés sont réparties entre la Ville de Besançon et la
CAGB en fonction des postes de dépenses (masse salariales, locaux ... ).
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Les services concernés par le transfert sont les suivants:
documentation,
navette courrier,
financements européens,
plan et information géographique (PIG) incluant le service d'information géographique (SIG),
.direction stratégie et territoires (DST),
technologies d'information et de communication (TIC),
nettoyage,
fournitures,
achats,
commande publique.

Le tableau ci-dessous indique les dépenses supportées respectivement par la Ville de Besançon et par
la CAGB, sur la base de leurs comptes administratifs 20 I I respectifs:

Total à
répartir

135 328

20539

/399 2730 46242

40074 25200 344 180

3/ /68 38086 /9600 414773

/78/0 . 2/ 764 //200 215 548

75295

3399366

Service mutualisés concernés par
le transfert en 2013

Financements européens (*) 42 //3

Direction Stratégie et Territoires (*) 278906

PIG sans SIG 3259/9

/64774SIG

E-administration (tout sauf
cartable imcrimerie)

71 442

174984

219330

en

Selon une étude effectuée par le cabinet Ressources Consultants Finances, le transfert intégral de ces
services à la CAGB, accompagné d'une diminution de I'ACTP de la Ville plutôt qu'une refacturation
des charges, ferait augmenter le coefficient d'intégration fiscale (CIF) de la CAGB, ce qui aurait pour
conséquence de maximiser sa dotation d'intercommunalité à partir de la 2ème année suivant ce
transfert.

BI Proposition de transfert

Le schéma proposé est le suivant:
les services mutualisés concernés sont transférés à la CAGB,
les charges correspondantes sont payées par la CAGB,
le coût des services correspondant aux prestations effectuées pour la Ville de Besançon
donne lieu à une diminution de I'ACTP à due concurrence.
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La répartition des charges proposée a pour base la proportion d'agents de chaque entité: les charges
des services mutualisés uniquement entre la Ville de Besançon et la CAGB seront réparties au
prorata du nombre d'agents de ces deux collectivités, tandis que les charges des services concernant
également le CCAS seront réparties au prorata du nombre d'agents des trois structures. Pour
chaque entité, le nombre d'agents pris en compte dans ce calcul inclut les agents des services
mutualisés rattachés à la Ville de Besançon ou au Grand Besançon.

Sur cette base, les clefs de ventilation des charges financières entre les trois entités sont les
suivantes:

Agents des service propres (*J (hors

Par exception aux clefs de ventilation par nombre d'agents, il est proposé que la mission
«Financements Européens» et la Direction «Stratégie et Territoires », proposant un service
équivalent pour la Ville de Besançon et la CAGB, voient leurs charges partagées à 50 % pour chacune
des deux structures.

Suivant ces clefs de ventilation, les coûts sont ainsi répartis:

Servicemutualisés concernés Dar
le transfert en 2013

1399

11200

278 906 40074 25 ZOO

31 168 38086 19600325919

17810 21 764164 774

TIC Téléphonie, repro,
E-administration(tout

("')par exception aux clefs de ventilation par nombre d'ogents. il est proposé que la mission Financements européens et la Direction
, Stratégie et Territoires soient réparties à 50%pour la Ville et 50 % pour la CAGB

CCAS

21 921

3327

23 121

·,72 090

67 186

34915

12 197

523 444 383383

" 001 8057

26945 19735

33773 24 736

·929 920 435911

Chorges des Charges des
services au

du CCAS

Les coûts au titre de la Ville de Besançon, d'un montant de 3 75I 196€, seront déduits
de son ACTP 2013. Cette réduction prendra effet au moment du transfert à la CAGB
de services mutualisés, soit Ie Ier janvier 2013.
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D'après l'étude precitee, le gain potentiel de dotation d'intercommunalité lié à ce transfert de
charges est estimé à 354 K€ pour l'année 2015.

Pour les exercices suivants, la Ville de Besançon remboursera à la CAGB la part qui lui revient du
coût annualisé des services communs, minoré du montant prélevé sur I'ACTP.

III. Impact sur I'ACTP des communes pour les exercices 2013 et suivants

Le tableau en annexe fixe les montants de I'ACTP pour l'ensemble des communes. Ce montant tient
compte des précédents votes d'ACTP prenant effet au Ier janvier 2013, concernant le Conservatoire
(Conseils Communautaires des 20 décembre 2006 et 15 décembre 20 I I).

Aucun transfert n'ayant eu lieu en cours d'année 2012, I'ACTP au titre de 20I2 votée le
I5 décembre 20I I reste inchangée.

A l'unanimité, le Conseil de Communauté, sous réserve du vote du BP 2013 et
du PPIF 2013-2017,approuve les modalités et résultats du calcul du transfert de charges
et de l'Attribution de compensation de taxe professionnelle (ACTP) correspondant à ce
transfert.

Pour extrait conforme,

Rapport adopté à l'unanimité:

Pour le Président,
e Vice-Président suppléant,
an-Claude ROY,
ème Vice-Président

Pour: 119
Contre: 0
Abstention: 0

Pr:0cture de I "flJJ:~ a Region F~ Préfecture du . ranche COmté
. . COntr61e d I DOUbs

e égalité
Reçu le 2

6 DEC. 2012
-_ --~...---.

...
,..1

-,~..,..;;;- ..
--_ ..~
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Attribution de Compensation de Taxe Professionnelle Prévisionnelle 2013

Valeur des transferts à

ACTP 2012
réaliser au 1er janvier ACTP 2013

Communes prévisionnelle
ACTP 2012 définitive 2013 prévisionnelle

(CRR et services
mutualisés) .

Amagney -1442,93 -1442,93 -1 442,93
Aruuel -6782,76 -6782,76 -6782,76
Audeux -4462,34 -4462,34 -446234

Auxon - Dessous 13349,35 13349,35 13349,35
Auxon - Dessus 18262,33 18262,33 18262,33
Avanne - Aveney 74739,81 .74739,81 74739,81

Besancon 16015923,52 16015923,52 -3 978 626,00 (*) 12037297,52
Beure 246053,48 246053,48 246053,48

Boussières 125232,75 125232,75 125232,75
Braillans 382266 3822,66 3822,66
Busy 5835,14 5835,14 5835,14

Chalèze 1894,64 1894,64 , 1894,64
Chalezeule 443549,74 443549,74 443549,74

Champaqnev 3493,22 3493,22 3493,22
Champoux 148,32 748,32 748,32

Champvans les -1 034,37 -1 034,37 -1 034,37
Moulins

Châtillon le Duc 376838,12 376838,12 376838,12
Chaucenne 1857,44 1 857,44 . 1 857,44

Chaudefontaine 52880,45 52880,45 52880,45
Chemaudin 353346,79 353346,79 353346,79

Dannemarie sur Crête 213190,35 213190,35 213190,35

Deluz 13400040 13400040 13400040
Ecole - Valentin 425983,26 425983,26 425983,26

Fontain 40828,56 40828,56 40828,56
Franois 188475,16 188475,16 188475,16
Gennes 40 166,81 40166,81 40166,81

Grandfontaine 76432,91 76432,91 76432,91
La Chevillotte -330952 -330952 -330952

La Vèze 5227,44 5227,44 5227,44
Larnod 13795,72 13795,72 13795,72

Le Gratteris -1 550,56 -1 550,56 I -1 550,56
Mamirolle 46303,66 46303,66 46303,66
Marchaux .' 49168,01 49168,01 . 49168,01
Mazerolles -2651,70 -2651,70 -2651,70

Miserey - Salines 26627172 26627172 26627172
Montfaucon 46960,27 46960,27 46960,27

Montferrand le -7902,35 -7902,35 -7902,35
Château
Morre -22474,66 -22474,66 -22474,66

Nancray -4665,42 -4665,42 -4665,42
Noironte 21 659,75 21 65975 2165975
Novillars 16351666 16351666 163516,66
Osselle 3572,34 3572,34 3572,34
Pelousey 33317,58 33317,58 33317,58
Pirey 326 147,44 326 147,44 326 147,44

Pouilley les Vignes -11346,60 -11 346,60 -11346,60
Puqey 20390,51 20390,51 20390,51

Rancenay -2731,43 -2731 43 -2731,43
Roche Lez Beaupré 171 70495 17170495 171704,95

Routelle -5492,74 -5492,74 -5492,74
Saône 151 591,37 151591,37 151591,37

Serre les Sapins -4782,78 -4782,78 -4782,78
Tallenay -9684,78 -9684,78 -9684,78
Thise 332953,38 332953,38 332953,38

Thoraise -1 59736 -1 597,36 -1 597,36
Torpes 8256,18 8256,18 8256,18

Vaire Arcier -5566,37 -5566,37 -5566,37
Vaire le Petit 449,27 449,27 449,27
Vaux les Prés 4708,54 4708,54 4708,54
Vorqes les Pins 4558,99 4558,99 4558,99

TOTAL , 20 429 980,30 20 429 980,30 -3 978 626,00 16 451 354,30

Soit ACTP positive 20 527 458,97 20 527 458,97 16548832,97
dépense CAGBI
Soit ACTP négative -97478,67 -97478,67 -97478,67
recette CAGBI

(*) - 3 978 626 €: - 127 430 € votés lors de la révision d'ACTP le 20 décembre 2006
-100000 € votés lors de la révision d'ACTP le 15 décembre 2011
- 3 751 196 € en vertu de la présente délibération.
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